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Rapport des Reviseurs des Comptes

pour l'annee 1936

A l'Assemblee generale de 1'Association nationale

pour le developpement du tourisme.

Monsieur le President,

Messieurs,

Conformement ä leur mandat, les soussign.es ont procede aujourd'hui, au siege de 1'Association

nationale pour le developpement du tourisme (Office National Suisse du Tourisme) ä l'examen

des comptes de l'exercice 1936. Iis ont constate que la reorganisation de la comptabilite, decidee

en 1935, a ete conduite avec soin et ä leur entiere satisfaction. Le Controle des Finances du canton

de Zurich a, conformement ä son rapport du 26 janvier 1937, procede ä l'examen materiel et

formel des Comptes annuels, du bilan et du Compte des profits et pertes.

De nombreux pointages operes dans la comptabilite, qui est tenue avec toute la proprete

et la clarte desirables, ont demontre la concordance entre les pieces et les ecritures. En

consequence, les soussignes proposent ä l'Assemblee d'approuver les presents comptes et bilan, en en

donnant decharge aux organes responsables, avec remerciements pour le travail accompli.

Zurich, le 23 fevrier 1937.

Les verificateurs des comptes :

(sig.) Dr Born.

H. Gölden-Morlock.


	Rapport des réviseurs des comptes pour l'année 1936

